
                                          L’ACAT prépare l’avenir 

 

  En sensibilisant la population, en particulier les jeunes d’Issoire, au respect des Droits 

Humains, à la discrimination raciale, au harcèlement scolaire,  aux violences faites aux femmes,  

bref, à tout ce qui s’oppose aux droits Humains garantis par la Déclaration Universelle des Droits 

Humains ,DUDH,  l’ACAT prépare l’avenir ! 

 

 Nous ne sommes pas seuls dans cette lutte pour le respect de la dignité de chacun ; nous 

sommes heureux chaque année fin novembre de participer au festival des solidarités, FESTISOL, 

avec un collectif d’une vingtaine d’associations ! Cette année 2022, nous sommes allés dans les 

trois collèges d’Issoire pour exposer nos actions et quelques uns de leurs résultats positifs comme la 

libération d'Erik Casales, au Mexique, après onze ans de prison en l'absence de tout procès. 

 L’ACAT est membre actif au sein de « Ensemble contre la peine de mort » , et nous faisons 

découvrir aux collégiens et lycéens que la peine de mort est encore pratiquée  dans de nombreux 

pays ; l’actualité en Iran en est un triste exemple ! 

 Grâce à l’engagement des adhérents de l’ACAT- RCA, la République Centre-Africaine 

devient le 24ème état abolitioniste d’Afrique. En Afrique et dans les pays de l’Est, il n’est pas bon 

d’être lanceur d’alerte, journaliste ou avocat des Droits humains en notre siècle de dérives 

politiques. 

 

 L’Acat nous ouvre à d’autres cultures, d’autres pays, d’autres religions, puisque nous 

sommes invités tous les mois à défendre par correspondance,  autant un journaliste caricaturiste du 

Sri Lanka qui a osé critiquer le pouvoir, qu’un pasteur protestant au Viet Nam, ou encore au 

Mexique un défenseur du droit à la terre.  Nous découvrons un autre aspect des pays où parfois il 

fait bon passer des vacances ! 

 Sont proposées aux adhérents  des formations ; ainsi le week-end du 28 / 29 janvier 2023, le 

« Vivr’Acat » a réuni à Paris 150 adhérents autour du thème : « Les valeurs chrétiennes : de quoi 

parle-t-on ? » .  Là de jeunes collégiens de Normandie ont montré par le théâtre leur implication 

dans l’actualité des Droits de l’Homme . En master à l’Institut catholique de Paris et Montpellier, 

des étudiants enthousiasmés ont découvert l’importance du travail de l’ACAT. 

 

 Pourquoi être adhérent à l’ACAT, alors que nous pourrions être aussi utiles à la LDH,  au 

CCFD, à Amnesty,  qui mènent le même combat ?…   Notre groupe du pays d’Issoire,  qui fait 

partie des 380  groupes ACAT en France, est heureux de soutenir  les nombreux groupes locaux à 

l’étranger par l’envoi de nos cartes  et de nos signatures, l. 

Notre démarche,  notre travail est béni !  Car voilà notre secret et notre force : nous croyons en un 

Dieu d’amour qui pleure la barbarie du monde ; nous croyons que chacun de nous a une parcelle de 

vérité .  Chacun s’enrichit des apports des autres églises chrétiennes : catholique romaine, orthodoxe 

et protestantes. 

 A l’ACAT  nous  trouvons un équilibre entre la beauté des rites orthodoxes, la permanence 

de la hiérarchie et du rituel  catholique,  l’énergie rénovatrice des protestants de tous bords qui ont 

une grande liberté d’interprétation des textes.  Pouvoir partager notre confiance en Dieu avec des 

gens si différents et si respectueux de notre identité, cette double adhésion : Dieu et l’humanité,  

nous aurions du mal  à la trouver dans les autres ONG ! 

 L’oecuménisme n’est pas un vain mot, nous le vivons depuis 1974 date de la création de 

l’ACAT. 

Nous participons à « la semaine de prière pour l’Unité des Chrétiens » qui  a été célébrée le 20 

janvier 2023 à l’église évangélique à Issoire,  et à la « Journée Mondiale de Prière » initiée par des 

femmes américaines en 1887  qui a lieu, chaque année, le premier vendredi de mars. 

 L’ACAT nous permet de partager un idéal de justice pour les victimes de la torture soucieux 

d’ouvrir les yeux des bourreaux, car nous faisons tous partie de la même humanité.Nous tenons, les 

deux dimensions  de la croix :  l’une horizontale avec le 5ème article de la DUDH : « Nul ne 

serasoumis à des traitements cruels, inhumains et dégradants »  ,  et l’autre, verticale, en 

référence au Christ « J’étais en prison et vous m’avez visité... »Mattieu 25. 

 

 


